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COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

EN DATE DU 27 avril 2017 

Convocations du 21 avril 2017  

➢ Présents tous les conseillers sauf M. CHABOD Jérôme et M. DROZ-GREY Johnny (excusés)  

Secrétaire : M. Dimitri Coulouvrat

 

1. SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS : 
Après avoir défini le montant total des subventions données aux associations (1500 €) lors du vote du budget primitif, 
le Conseil Municipal décide de l’attribution et de la répartition.  
A la demande de l’Amicale des Sauterelles, leur subvention baisse de 700 € à 600 €. En contrepartie, ladite association 
ne prend plus en charge la location de la guirlande électrique pour les décorations de Noël. Les autres bénéficiaires 
sont :  
 

Association Sportive de Noël-Cerneux 
et de La Chenalotte 

250€ 

ADMR 40€ 

ADAPEI 100 € 

Comité des fêtes 600 € 

Téléthon 40€ 

Association française des sclérosés en 
plaques (AFSEP) 

40€ 

Association des donneurs de sang 55€ 

Association des anciens combattants 40€ 

Maison des parents 55€ 

Familles Rurales 40€ 

Philharmonique Le Russey 40€ 

La ligue contre le cancer 40€ 

Les restos du cœur 40€ 

Union Musicale des Fins 40€ 

Prévention Routière 40 € 

Secours catholique 40€ 
 

 
2. DELIBERATION : INDEMNITES MAIRES ET ADJOINTS : 

Le Conseil Municipal refuse à l’unanimité la revalorisation de la base sur laquelle est calculée les indemnités du 
maire et des adjoints, prévue sur le plan national. Aussi, comme cette augmentation revêt un caractère obligatoire, 
le Conseil Municipal décide de ne pas augmenter la rémunération en baissant les taux. 
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3. DELIBERATION : CONVENTION AVEC LE SYDED :  
Dans le cadre du Pays Horloger et au sein de La Communauté de Communes du Plateau du Russey, dans le 
but de répondre aux enjeux énergétiques (limitation des impacts sur les changements climatiques), le 
Syndicat mixte d’Energie du Doubs (SYDED) a été sollicité par la commune pour une étude sur toutes les 
différentes sources d’énergie consommées. Différentes actions ont été proposées et certaines dès 
maintenant retenues.  

L’éclairage public sera partiellement rénové : 
- Les armoires électriques seront remises aux normes et des horloges astronomiques seront installées. 
- Les 9 luminaires « boules » situés rues des Jonquilles et Bois Joli et 24 luminaires sur poteaux béton du centre 

du village seront changés.  
Cette opération vient compléter les travaux d’enfouissement des réseaux secs prévus rues des Tourbières et 
Rosemont. Le montant total s’élève à 254’710 € TTC. 
Le Conseil Municipal autorise Madame Le Maire à signer la convention avec le SYDED, la délégation de la maîtrise 
d’ouvrage et tous documents nécessaires à la réalisation de ces travaux. 
 

4. DELIBERATION : VALIDATION DE DEVIS :  
Le Conseil Municipal autorise Madame Le Maire signer les devis suivants :  

❖ Accessibilité église : achat d’une rampe pliable et amovible (Handinorme – Bondues) d’un montant de 358,80 
€ H.T.  

❖ Achats de matériel avec la commune de Noël-Cerneux :  
o Un véhicule neuf Citroën Jumpy (Garage Chardon - Le Russey) : 22'117,10€ TTC 
o Une remorque (Remorques Tournier - Etalans) : 5’066,71€ TTC 
o Un broyeur pour mettre devant la tondeuse (Sire Sylvain – Orchamps-Vennes) : 7’116,00 € TTC 
o Une petite tondeuse pour le cimetière et les abords du monument aux morts et de l’aire de jeux (Sire 

Sylvain – Orchamps-Vennes) : 449,10 € TTC 
o Un perforateur/perceuse et petits matériels pour équiper le deuxième véhicule pour environ 

1'000,00  € 
❖ Balayage de la commune comprenant la location d’un camion avec chauffeur (Franche-Comté Balayage – 

Fournets Luisans) d’un montant de 990,00 € TTC.  
❖ Changement des bordures sur le parking derrière la mairie (Sarl P.R.3T – Charquemont) pour un montant de 

871.20€ TTC.  
❖ Entretien des voiries : Rues des Ecoles, Charlemagne, du Palais, Rosemont, des Tourbières et de la 

Limonaderie (Franche Comté Goudronnage- Fournets Luisans) pour un montant de 2’293.20 € TTC.  
❖ Plantations au centre du village : des lilas, cerisiers à fleurs, prunus, bouleaux et cornouillers (Sarl Pépinières 

et paysages de pierrefontaine – Pierrefontaine-les Varans) pour un montant de 2'117,43 € TTC. 
❖ Changement de la porte de cuisine dans la petite salle des Tilleuls (Menuiserie Vermot – La Chenalotte) pour 

un montant de 1'114,00 € HT.  
❖ Réfection des peintures dans le couloir de la petite salle des Tilleuls pour un montant de 173.20€ HT. 

 

Les devis suivants sont mis en attente :  
❖ Travaux à l’Impasse des Narcisses.  
❖ Achat de vaisselles pour la grande salle des fêtes des Tilleuls et la mairie (assiettes, verres, tasses)  
❖ Travaux de la pompe de relevage  

 

5. QUESTIONS DIVERSES 
 

❖ Déplacement de la borne à incendie (Clos de la Ronceraie) : Après discussion, et à 4 voix contre 3 et 1 
abstention, le Conseil Municipal décide de faire une proposition, aux propriétaires concernés. La répartition  
serait de 50 / 50 %, soit un montant de 707,20 € TTC.  L’autre moitié serait à la charge des propriétaires. 

❖ Rappel, la fête des mères se déroulera vendredi 19 mai 2017. RDV à la salle des fêtes à 19h30.  
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